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AVIS AU PUBLIC 
• Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé un règlement de circulation à caractère temporaire dans 

la rue des Romains à Bertrange.

La décision a été approuvée par le Ministère de la Mobilité et des Travaux publics en date du 13.05.2025 et par le Ministère 
des Affaires intérieures en date du 15.05.2025.   

• Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé un règlement de circulation à caractère temporaire dans 
la rue des Champs à Bertrange.

La décision a été approuvée par le Ministère de la Mobilité et des Travaux publics en date du 13.05.2025 et par le Ministère 
des Affaires intérieures en date du 15.05.2025.  

• Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé un règlement de circulation à caractère temporaire dans 
la rue des Prés à Bertrange.

La décision a été approuvée par le Ministère de la Mobilité et des Travaux publics en date du 13.05.2025 et par le Ministère 
des Affaires intérieures en date du 15.05.2025.  

• Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé un règlement de circulation à caractère temporaire dans 
la rue Charles Schwall à Bertrange.

La décision a été approuvée par le Ministère de la Mobilité et des Travaux publics en date du 13.05.2025 et par le Ministère 
des Affaires intérieures en date du 15.05.2025.   

•  Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé un règlement de circulation à caractère temporaire dans 
le cadre de la manifestation « ABSOLUT BARTRENG ».  

La décision a été approuvée par le Ministère de la Mobilité et des Travaux publics en date du 13.05.2025 et par le Ministère 
des Affaires intérieures en date du 15.05.2025. 
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AVIS AU PUBLIC (SUITE)
• Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé la modification du règlement modifié du 7 mai 2015 

relatif aux mesures sociales compensatoire de vie chère à Bertrange. 

• Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé la modification du règlement modifié du 29 avril 2022 
relatif à l’allocation d’une prime énergie pour ménages à revenu modeste à Bertrange. 

• Par décision du 25 avril 2025, le conseil communal a approuvé la modification du règlement modifié du 11 juillet 2023 
relatif au fonctionnement interne d’organisation du service d’éducation et d’accueil à Bertrange.
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ADMINISTRATION DE LA  GESTION DE L’EAU
 
A titre d’information, nous tenons à vous commu-
niquer par la présente les valeurs d’analyses de notre 
eau potable, établies par le Laboratoire de l’Eau et 
de l’Environnement. 

L’analyse en question a été prélevée le 07.05.2025.

Le bulletin d’analyses de l’eau renseigne une eau po-
table conforme aux normes en vigueur.
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Dureté totale (Degrés français) 18,00°
Dureté carbonatée 14,00°
Dureté totale (Degrés allemands) 10,10°
Dureté carbonatée 7,80°
Conductibilité électrique à 20°C 362 µS/cm <2500
pH 7,7 6,5 - 9,5
Chlorures 17 mg/l <250
Sulfates 18 mg/l <250
Nitrates 22 mg/l <50
Nitrites <0,01 mg/l <0,50
Ammonium <0,02 mg/l <0,50



• Ne laissez pas d’objets de valeur à 
l’intérieur du véhicule !

• Fermez toujours soigneusement 
les portières, les fenêtres et le toit 
ouvrant !

• Informez la Police de toute 
observation de personnages ou 
véhicules suspects !

PRÉVENTION CONTRE LE VOL 
DANS LES VÉHICULES

 Depuis quelques mois, la Police 
constate une augmentation du 

nombre de vols dans des véhicules 
stationnés à des endroits isolés ou 

peu fréquentés. 

Dessin réalisé par Magali Speicher, élève de la 2e CE  
au Lycée de Garçons Esch

PRENEZ VOS PRÉCAUTIONS :

WWW.POLICE.LU
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CONCOURS 
PHOTO
Le collège des bourgmestre et échevins a le plaisir d’inviter tous les photographes amateurs à participer à un concours photo portant sur le sujet :

« Les fêtes et  
traditions locales »
Photographier les événements culturels, les fêtes, les processions ou les traditions propre à la commune.

Les meilleures photos seront exposées au parc communal au centre de Bertrange.
Les photos (haute résolution et horizontale) peuvent être remises sur un stick USB au secrétariat communal, ainsi que sous forme digitale à l’adresse photos@bertrange.lu avec indication de votre prénom, nom, adresse, numéro de téléphone et date de naissance. 

Conditions de participation :  · être résident à Bertrange,· max. 2 photos par participant.
Date limite pour l’envoi des photos : 19.10.2025
Le participant accorde aux organisateurs du concours le droit d’utiliser les photos à des fins de promotion, de publication et d’exposition.
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